
 

  

RAPPORT N° 17 

DE LA COMMISSION ÉDUCATION, 

 CULTURE, SCIENCE, INFORMATION  

ET TECHNOLOGIE 

SUR LA 

PROPOSITION DE LOI RELATIVE A L’INTEROPERABILITE  

ET A L’OUVERTURE DU CANAL USSD AUX FOURNISSEURS DE SERVICES  

A VALEUR AJOUTEE (SVA) EN REPUBLIQUE DU CONGO   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
TROISIEME LEGISLATURE 

DIX-HUITIEME SESSION ORDINAIRE DU SÉNAT DU 02 JUIN AU 13 AOÛT 2023 

      SENAT 
    ------------ 

 

   REPUBLIQUE DU CONGO 
    Unité –Travail – Progrès 

                              ------------------ 

  



SENAT/ 3ème Législature-18ème Session Ordinaire du 02 juin au 13 août 2023/Rapport N°17 de la Commission Education, Culture, Science, 
Information et Technologie sur la proposition de loi relative à l’interopérabilité et à l’ouverture du canal USSD aux fournisseurs de services à valeur 

ajoutée  (SVA) en République du Congo. 
2 

 

 

SOMMAIRE 

 

 

         PAGES 

 

 

 INTRODUCTION …………………………………………….......................3 

I. PRESENTATION DE L’AFFAIRE ……………………………………………..4 

II. EXAMEN DE L’AFFAIRE ……………………………………………………..5 

CONCLUSION ……………………………………………………………….23 

 

 

 

 



SENAT/ 3ème Législature-18ème Session Ordinaire du 02 juin au 13 août 2023/Rapport N°17 de la Commission Education, Culture, Science, 
Information et Technologie sur la proposition de loi relative à l’interopérabilité et à l’ouverture du canal USSD aux fournisseurs de services à valeur 

ajoutée  (SVA) en République du Congo. 
3 

INTRODUCTION 

La Commission Éducation, Culture, Science, Information et Technologie du 

Sénat s’est réunie les 03, 04 et 08 août 2023, au Palais du Parlement dans la 

salle de réunion de la Commission, sous la direction du Vénérable Sénateur 

Bernard MBATCHI, son Président, pour examiner la proposition de loi relative 

à l’interopérabilité et à l’ouverture du canal USSD aux fournisseurs de 

Services à Valeur Ajoutée (SVA) en République du Congo.   

Le Sénat est la deuxième chambre saisie. 

Ont pris part aux travaux, les Vénérables Sénateurs : 

 Bernard MBATCHI                                Président ;  

 Lazare MOUANGA NKEOUA                                    Deuxième Vice-Président ; 

 Ludovic Robert MIYOUNA                                             Rapporteur ; 

 Antonin MOLAMOU                                                      Secrétaire ; 

 Alphonse GONDZIA                                                       Membre ; 

 André LONGUELE                                                            Membre ; 

 Vincent GANGA                                                            Membre ; 

 Jeanne-Françoise LECKOMBA LOUMETO POMBO     Membre. 

 

Ont été excusés : 

 Daniel ABIBI                           Premier Vice-Président ; 

 Norbert MBOU     Membre ; 

 Robert Michel NKAYA     Membre. 
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I- PRESENTATION DE L’AFFAIRE 

 

L’économie numérique et l’optimisation du digital font partie entre autres  

des préoccupations majeures de la République du Congo dans le cadre du 

processus de la diversification de son économie. Cette vision du Chef de 

l’Etat, son Excellence Monsieur Denis SASSOU NGUESSO, est contenue dans 

le pilier n°5 du PND 2022-2026.  

 

Dans le souci de donner un coup d’accélérateur à la  digitalisation et à 

l’inclusion financière, le Congo s’est doté de la loi n°37-2019 du 12 

décembre  2019 relative aux transactions numériques. Cette loi encadre les 

activités de la société de l’information entrant dans le domaine du 

commerce électronique. La présente proposition de loi  s’inscrit dans le sens 

de cette dynamique.  

 

Les codes USSD « Unstructured Supplementary Service Data », ou données 

de services supplémentaires non structurées, sont des ressources en 

numérotation qui permettent, à l’utilisateur, d’accéder à des services de 

communications électroniques. Un canal USSD peut être utilisé, en plus de la 

voix, des SMS et des données, pour délivrer, d’une manière sécurisée, des 

services à valeur ajoutée dans divers secteurs notamment des services 

financiers numériques. 

Actuellement, les codes USSD sont exclusivement détenus et exploités par 

les opérateurs de la téléphonie mobile (MTN et AIRTEL), alors que la 

demande d’accès à ces ressources offrant des services de paiement 

électronique et d’autres services porteurs de valeur ajoutée est très forte. 

Pour favoriser l’accès simplifié des acteurs économiques non opérateurs de 

téléphonie mobile au canal USSD et l’interopérabilité entre les opérateurs 

de téléphonie mobile, il faut rendre libres les outils de facilitation des 

transactions, à travers les plateformes numériques destinées au commerce 

électronique. Cette « libéralisation » revêt un intérêt capital au regard des 

enjeux liés à la capitalisation des vecteurs capables de faire porter les 

revenus liés à l’économie numérique. 

Ainsi, les codes USSD sont devenus la technologie la plus adaptée à 

conduire de façon massive une transformation digitale plus inclusive 

permettant à chaque citoyen, indépendamment de sa localisation, 
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d’accéder aux services numériques innovants essentiels, offerts par les 

Fournisseurs des Services à Valeur Ajoutée, sans avoir recours à une 

connexion internet. Aussi, les codes USSD contribueront également au 

développement des services financiers mobiles. 

 

En ouvrant l’accès au canal USSD aux autres acteurs, la présente 

proposition de loi permettra de lever les barrières d’entrée sur le marché des 

Services à Valeurs Ajoutée (SVA). 

 

Enfin, la libéralisation des codes USSD permettra de rendre interopérable 

l’ensemble des opérateurs de Téléphonie Mobile et accroitre les 

plateformes e-commerce. 

 

II- EXAMEN DE L’AFFAIRE 

Dans le cadre de l’examen de cette affaire, la Commission a procédé, le 

mardi 08 août 2023, de 12h00mn à 14h10mn, dans sa Salle de réunions, à 

l’audition de l’Honorable Député Prince Bertrand BAHAMBOULA, Membre  

de la Commission Economie et Finances de l’Assemblée Nationale. 

L’initiateur de la proposition de loi a fait un exposé liminaire, après que le 

Ministre des Postes, des Télécommunications et de l’Economie Numérique 

ait édifié la commission sur la justification au plan juridique de l’initiative 

parlementaire ainsi qu’on peut le lire ci-dessous. 

Ensuite l’Honorable BAHAMBOULA, au terme de son exposé a répondu aux 

préoccupations et questions des Vénérables Sénateurs de la Commission. 

Il sied de noter qu’au cours de ses travaux la commission a invité trois (3)  

directeurs généraux (DG) à savoir : DG des Institutions Financières 

Nationales, DG de l’Agence de Régulation et des Transferts Electroniques 

puis DG de l’Agence de Régulation des Postes et de Communication 

Electroniques. 

II-1- JUSTIFICATION DE LA PROPOSITION DE LOI PAR LE MEMBRE DU 

GOUVERNEMENT. 

Cette justification se décline in extenso ainsi qu’il suit : 

Prélude à la justification sur le plan juridique de la présente proposition de 

loi, il est de notre devoir en tant que membre du Gouvernement 
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d’apprécier la pertinence de celle-ci au regard de son impact dans le 

développement multisectoriel de notre économie. 

 

En effet, cette proposition de loi est vectrice d’une grande valeur ajoutée à 

notre économie nationale que nous voulions inclusive et forte dès lors que 

l’ouverture du canal USSD permettra aux services ou fournisseurs à valeur 

ajoutée d’augmenter leurs revenus et leur rentabilité. Cela sans dire que le 

canal USSD constitue un facteur déterminant pour assurer la croissance et le 

succès des PME. 

 

Ainsi, dans le but de renforcer la concurrence et l’innovation, l’Union 

Internationale des Télécommunications (UIT) a fortement recommandé aux 

Etats membres de rendre accessibles les codes USSD à ceux qui ne sont pas 

opérateurs de téléphonie mobile. 

 

L’ambition du Président de la République, est de faire du numérique, 5ème 

pilier du PND 2022-2026, un véritable levier de développement et 

d’amélioration des conditions de vie des populations. 

 

La loi n°37-2019 du 12 décembre 2019 relative aux transactions 

électroniques, ainsi que la loi n°71-2022 portant attribution du label startup 

du numérique et de l’innovation technologique en République du Congo 

ont déjà été promulguées. 

 

La libéralisation des codes USSD aura pour conséquence de booster 

l’entreprenariat numérique avec l’arrivée des startups, des TPME et des 

Fintechs qui sont des entreprises jeunes qui développent et proposent des 

solutions innovantes en utilisant les technologies du numérique, du mobile 

ou de l’intelligence artificielle. 

 

Soulignons que les codes USSD sont utilisés sans connexion internet, ce qui 

est un atout considérable. 

Notons que ce secteur qui était jusque-là ‘‘une chasse gardée’’ des 

opérateurs de communications mobiles sera avec cette proposition de loi, 

désormais ouvert au secteur de la Fintech et autres et contribuera 

assurément à l’accélération des mécanismes d’inclusion financière des 

populations congolaises. 



SENAT/ 3ème Législature-18ème Session Ordinaire du 02 juin au 13 août 2023/Rapport N°17 de la Commission Education, Culture, Science, 
Information et Technologie sur la proposition de loi relative à l’interopérabilité et à l’ouverture du canal USSD aux fournisseurs de services à valeur 

ajoutée  (SVA) en République du Congo. 
7 

Ceci dit, Vénérable Président, 

 

Vénérables Sénateurs, membre de la Commission 

 

Il est de principe sacrosaint qu’au cours de la procédure législative la 

mesure contenue dans un projet de loi ou dans une proposition de loi doit 

obéir au principe selon lequel elle doit être du domaine de la loi. 

 

La question de la « suma divisio », c’est-à-dire la division ou la séparation 

entre les matières relevant du domaine de la loi et celles relevant du 

règlement est d’ordre constitutionnel. 

 

En effet, la Constitution du 25 octobre 2015 du Congo à son article 125 

alinéa 2 dispose : « (…). La loi détermine en outre les principes 

fondamentaux de la technologie, de l’innovation et des 

télécommunications ». 

 

Les matières autres que celles du domaine de la loi ont un caractère 

règlementaire. Or, il est constant que l’ouverture du canal USSD pour 

l’essentiel est une matière qui touche à la fois à l’innovation technologique 

et aux télécommunications électroniques. 

 

Cette proposition de loi répond donc aux exigences constitutionnelles dès 

lors, qu’elle détermine les principes relatifs à la libéralisation d’un marché ou 

d’une technologie détenue et utilisée exclusivement par des opérateurs 

privés de téléphonie mobile au Congo. 

 

La présente proposition de loi intègre absolument la troisième catégorie ou 

types de domaine d’intervention du législateur prévues à l’article 125 

précité de la Constitution. 

 

Ici, c’est l’occasion de rappeler que cette proposition de loi est conforme 

au principe général de droit relatif à la logique des institutions, motif pris de 

ce qu’elle offre au législateur l’occasion de mettre fin à la violation du 

principe constitutionnel qui garantit l’accès libre à toute personne morale 
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ou physique à un domaine d’activité ou à l’usage d’une technologie à des 

fins commerciales. 

 

En réalité le vide législatif actuel laisse cours à la violation du principe 

général de droit en vertu duquel la liberté du commerce et de l’industrie 

garanti par la constitution et les lois en vigueur au Congo. 

 

En l’espèce, il s’agit là d’une intervention du législateur congolais pour 

mettre fin à une situation juridiquement impropre privant les autres 

entreprises ou fournisseurs de services à valeur ajoutée la liberté d’accès ou 

à l’utilisation d’une technologie moderne et innovante dans le cadre de la 

libre concurrence. 

 

Si en droit public constant, la libéralisation d’un secteur d’activité géré sous 

le régime du monopole est du domaine de la loi, comment, est-ce que la 

libéralisation d’un domaine comme le canal USSD ou son utilisation gérée 

sous le régime du monopole des opérateurs privés de téléphonie mobile 

dans un secteur des communications lui-même libéralisé par la loi serait– 

elle du domaine règlementaire ? 

Pour s’en convaincre, le titre II et l’article 6 de la loi N°9-2009 du 25 

novembre 2009 portant règlementation du secteur des communications 

électroniques au Congo dispose que l’exploitation des réseaux et services 

et toute activité de Communications électroniques s’exerce librement, dans 

le respect des conditions de la législation en vigueur. 

 

Vénérables sénateurs, membres de la Commission 

Il faut le rappeler que jusqu’à présent, ces codes étaient exclusivement 

détenus et exploités, comme je l’ai déjà souligné, par les opérateurs de 

téléphonie mobile qui << pour des raisons manifestement injustifiées 

bloquent leur accès aux autres acteurs >>, alors qu’ils (ces codes) 

constituent un canal fondamental permettant d’offrir des services financiers 

et autres services innovants. Et la recommandation de l’Union Internationale 

des Télécommunications est à cet effet claire et sans équivoque. 

 

A vrai dire, cette proposition de loi soumise à l’examen par la commission 

qui détermine le cadre relatif à la libre utilisation d’une technologie 

innovante, c'est-à-dire la libéralisation des services à valeur ajouté dans le 
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cadre d’un régime de concurrence libre, est conforme au principe de la 

répartition des fonctions normatives entre le domaine de la loi et le 

domaine réglementaire défini par la constitution. 

 

A titre d’exemple en droit comparé ou dans le cadre du benchmark, le 

Sénégal aux termes des articles 19 et 31 de la loi n°2001-15 du 27 décembre 

2001 portant code des télécommunications n’est pas resté en marge de 

cette tendance législative dès lors que les conditions et les modalités de 

l’utilisation commerciale des services à valeur ajoutée de façon libre par 

toute personne physique ou morale. 

 

En conséquence, le ministre soussigné souscrit pleinement à cette 

proposition de loi, qui s’inscrit dans le cadre de l’arrimage du Congo au 

développement de l’économie numérique.  

 

II-2- EXPOSE LIMINAIRE DE L’HONORABLE DEPUTE PRINCE BERTRAND  

BAHAMBOULA 

 

Dans son exposé liminaire, l’Honorable député a indiqué que la technologie 

USSD est une technologie 2G, qui s’identifie à des codes de type *121# ou 

*555#. Dans certains cas, d’autres numérotations peuvent atteindre 4 à 5 

chiffres. Cette technologie a toujours été le monopole des opérateurs de 

téléphonie mobile. 

 

L’avènement de Mobile Money, a prouvé que grâce à cette technologie, 

qui ne nécessite pas de connexion internet pour acheter, vendre, ou 

accéder à un service est une innovation majeure pour réussir le pari de 

l’inclusion financière et économique en Afrique.  

 

Au Congo, comme partout ailleurs dans le monde, cette technologie 

n’était pas accessible à d’autres acteurs économiques tels que les Banques, 

les Microfinances, les Assurances, les Start-ups, les TPE/PME, les Coopératives 

agricoles, les sociétés de jeux de hasard, les services publics pour le 

paiement des taxes et impôts etc… 

 

C’est ainsi que le Rwanda, le Nigéria, le Ghana et le Kenya qui ont procédé 

à partir des années 2004 et 2010, à la libéralisation de cette technologie 

USSD, dont le monopole était exclusivement réservé aux opérateurs mobiles 
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(MTN ou AIRTEL) réalisent des chiffres d’affaires colossaux, en s’attaquant à 

d’autres secteurs, outre que les télécommunications, à travers ces codes 

USSD, pour atteindre leurs champs d’actions. 

 

Conséquences dans d’autres secteurs dans notre pays : suppression des 

emplois (cas de Charden Farell, Maouene…), fermeture des sociétés pour 

certains, frein à la création des start-ups, et bien d’autres. 

 

C’est ainsi que certains pays, ont libéralisé cette technologie USSD, 

conformément à leur Constitution pour faciliter la concurrence équitable 

entre l’ensemble des acteurs économiques. 

 

A titre d’exemple, le Rwanda s’est appuyé sur une ordonnance du Président 

de la République en 2004 suivie, des textes d’application de type décret, 

arrêté, ou décision. C’est également le cas du Sénégal, de la Guinée, et du 

Benin.  

 

Pour le compte de la République du Congo, nous avons procédé à la 

présente Proposition de loi qui libéralise les codes USSD et qui garantit 

l’interopérabilité entre les opérateurs. 

 

II-3- PREOCCUPATIONS ET QUESTIONS DES VENERABLES SENATEURS A 

L’HONORABLE DEPUTE PRINCE BERTRAND BAHAMBOULA 

PREOCCUPATIONS : 

 

1- Le choix fait de couler dans le moule d’une loi les conditions et les 

modalités d’interopérabilité, d’ouverture d’accès au canal USSD aux 

fournisseurs de services de valeur ajoutée ou autres NTOM. 

 

2- La place que l’on pourrait réserver dans votre proposition de loi, aux 

agences de régulation (ARPCE, ARTF) et aux Directions Générales des 

Institutions Financières Nationale (DGIFN), de la Monnaie et des 

Relations Financières avec l’Extérieur (DGMRFE) ; organes techniques 

d’assistance du Ministère de l’Economie et des Finances chacun dans 

la matière qui le concerne. 
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QUESTIONS : 

 

1- Comment devrait-on comprendre le groupe de mots « conditions 

d’accès d’ouverture au … » porté dans l’intitulé du titre II de la 

proposition de loi ? 

 

2- Dans le cadre des pouvoirs dévolus à l’autorité monétaire, le MEF, 

devant avoir un regard sur la qualité de l’inclusion financière et des 

mesures de prévention des activités de blanchiment de capitaux ainsi 

que de lutte contre le financement du terrorisme, n’est-il pas 

souhaitable de faire participer la DGIFN et la DGMRFE consacrées à 

ces sujets ? 

 

3- En quoi le contrôle par inspections légales et autorisées ainsi que les 

organes responsables auprès des entreprises du secteur privé fixés 

dans le décret n°2022-1855 du 12 octobre 2022, ne peut-il pas 

s’exercer dans la présente proposition de loi ? 

 

4- Dans quels autres pays d’Afrique trouve-t-on une institution de type 

ARTF et quel privilège tire-t-on d’avoir été parmi les premiers ? 

5- Les transferts de fonds par Mobile Money (MoMo) entre Airtel et MTN, 

et vis-versa, se font sur la base d’un taux de 3,5%. Pouvez-vous nous 

dire quel acteur encaisse cette redevance ? 

 

6- L’analyse de certains articles du texte adopté au niveau de 

l’Assemblée Nationale pourrait aboutir au niveau des pages 3, 5, 7 et 

10 à quelques modifications ainsi qu’il suit. Qu’en dites-vous ? 

 

Article 5, alinéa 2 : le montant des frais fixé à ce niveau conviendrait à 

être porté dans la loi de finances plutôt que dans la présente loi. 

Article 7, alinéa 2 : l’usage de la formule « peut » à la première ligne, 

limite la portée du droit d’agir qu’on voudrait reconnaître à l’ARTF 

d’assigner une catégorie de codes USSD aux services d’accès 

universel, etc. Il conviendrait d’affirmer qu’« elle est en mesure » de … 

Article 13 : le groupe de mots « justes et raisonnables » ne suggère 

aucun repère. Le concepteur du texte pourrait-il ici nous aider ?  
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Article 26. Il conviendrait d’ajouter un second alinéa à libeller comme 

suit :  

« Un arrêté interministériel, Economie et Finances -Télécommunications 

et Economie Numérique, définira le fonctionnement de cette 

plateforme. 

Article 42 : dans cette disposition, le sort des utilisateurs est laissé à 

l’initiative des fournisseurs et opérateurs. Est-il possible d’espérer une 

inclinaison coercitive à propos ?      

      

II-4- REPONSES DE L’HONORABLE DEPUTE PRINCE BERTRAND BAHAMBOULA 

AUX PREOCCUPATIONS ET QUESTIONS DES VENERABLES SENATEURS 

 

II-4.1-REPONSES AUX  PREOCCUPATIONS 

1- Sur le choix fait de couler dans le moule d’une loi les conditions et les 

modalités d’interopérabilité, d’ouverture d’accès au canal USSD aux 

fournisseurs de services de valeur ajoutée ou autres NTOM. 

Ici il ne s’agit pas de l’exploitation proprement dite de l’interopérabilité ou 

des codes USSD qui fera l’objet des textes réglementaires, mais nous nous 

prononçons sur la libéralisation d’une technologie qui a longtemps été le 

monopole exclusif des opérateurs de téléphonie mobile au profit d’autres 

acteurs économiques(TPE/PME, Start-Ups…) des secteurs (Banques, 

Assurances, Microfinances, Jeux de hasard, Coopératives agricoles, 

Commerce en ligne, etc…) outre que des télécommunications, des 

conditions préalables d’exploitation et d’accès pour faciliter une 

concurrence équitable et encadrée ainsi que du principe de 

l’interopérabilité de l’ensemble des plateformes digitales d’opérateur à 

opérateur, de fournisseur de service à valeur ajoutée à l’opérateur Télécom, 

et de Fournisseur à Fournisseur. Cette libéralisation est consacrée au 

domaine de la loi dans l’article 125 de la Constitution du 25 Octobre 2015 

en son dernier alinéa qui dispose que « La loi détermine entre autres, les 

principes fondamentaux sur l’innovation et la technologie ». 

2- Sur la place que l’on pourrait réserver dans votre proposition de loi, aux 

agences de régulation (ARPCE, ARTF) et aux Directions Générales des 

Institutions Financières Nationale (DGIFN), de la Monnaie et des Relations 

Financières avec l’Extérieur (DGMRFE) ; organes techniques d’assistance 

du Ministère de l’Economie et des Finances chacun dans la matière qui 

le concerne. 
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En dehors de l’ARPCE, en charge des télécommunications, l’Agence de 

Régulation des Transferts de fonds, créée par la loi n°7-2012 du 04 avril 2012, 

dispose en son article 6 que, l’ARTF est chargée entre autres de : 

- Réguler les activités relatives aux transferts de fonds ; 

- Examiner les demandes d’agrément des sociétés de transfert de fonds ; 

- Contribuer à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le 

financement du terrorisme. 

 

Cette proposition de loi, consacre à l’ARPCE le rôle d’agrégateur technique 

chargée d’attribuer les codes USSD et d’assurer l’interopérabilité technique 

des acteurs du numérique. Pour l’ARTF, conformément aux attributs cités 

supra, elle joue le rôle d’interopérabilité des transactions financières des 

sociétés de transfert de fonds (mobile money et FinTechs).  

 

Toutefois dans le cadre du contrôle des acteurs de services financiers, les 

directions des institutions financières nationales jouent pleinement leur rôle 

conformément aux textes en vigueur. 

 

II-4.2- REPONSES AUX QUESTIONS 
 

1°- Comment devrait-on comprendre le groupe de mots « conditions 

d’accès d’ouverture … » porté dans l’intitulé du titre II de la proposition de 

loi ? 

Il s’agit simplement de l’accès au Code. Supprimez « d’ouverture ». Le reste 

sans changements. 

 

2°- Dans le cadre des pouvoirs dévolus à l’autorité monétaire, le Ministère 

de l’Economie et des Finances (MEF), devant avoir un regard sur la qualité 

de l’inclusion financière et des mesures de prévention des activités de 

blanchiment de capitaux ainsi que de lutte contre le financement du 

terrorisme, n’est-il pas souhaitable de faire participer la DGIFN et la DGMRFE 

consacrées à ces sujets. 

 

Il s’agit ici des activités liées au transfert de fonds et non de la politique 

générale des institutions financières et de la monnaie. Comme l’ARPCE dans 

le secteur des télécoms, l’Etat a créé en 2012 l’Agence de Régulation des 

Transferts de Fonds (ARTF), un établissement public doté de l’autonomie 

financière pour : 
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- Réguler les activités relatives aux transferts de fonds ; 

- Examiner les demandes d’agrément des sociétés de transfert de fonds ; 

- Contribuer à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le 

financement du terrorisme. 

C’est ainsi qu’elle est intégrée dans la présente proposition de loi, 

conformément à ses missions, car toutes les opérations de mobile money 

d’envoi ou de retrait sont des activités de transfert de fonds. 

Toutefois, dans le cadre des audits et des contrôles des opérations 

financières, l’ARTF devra suivre les mesures prévues par la politique nationale 

élaborée par les DGIFN ou DGMRFE rattachées au Ministère des Finances ou 

sous - régionale en la matière. 

3°- En quoi le contrôle par inspections légales et autorisées ainsi que les 

organes responsables auprès des entreprises du secteur privé fixés dans le 

décret n°2022-1855 du 12 octobre 2022, ne peut-il pas s’exercer dans la 

présente proposition de loi. 

 

Les Agences de Régulation des Télécoms et de Transfert de fonds sont les 

bras technique de l’Etat. Toutefois, dans le cadre des procédures de 

contrôle, l’Etat pourra autoriser d’autres recours légaux ou règlementaires 

en vigueur pour étendre son champ de contrôle. 

 

4°- Dans quels autres pays d’Afrique trouve-t-on une institution de type ARTF 

et quel privilège tire-t-on d’avoir été parmi les premiers . 

 

Au Rwanda par exemple, le volet Transfert de fonds est directement associé 

à un département de la Banque Nationale de Kigali, pour assurer cette 

interopérabilité des opérations de transfert de fonds.  

Au Cameroun, en l’absence d’équivalent de l’ARTF, ils se sont appuyés sur 

le GIMAC, Groupement Interbancaire Monétique de l'Afrique Centrale,  à 

travers un protocole d’accord pour leur céder la fonction d’interopérabilité 

financière. 

Aujourd’hui, plusieurs pays à l’instar de la Guinée s’apprêtent à créer une 

entité chargée de réguler les sociétés de transfert de fonds électroniques, 

pour procéder à la libéralisation des codes USSD, dans le cadre de leur 

politique d’inclusion financière. 
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La République du Congo s’est dotée de cette entité depuis 2012. Dans 

l’entendement à cette époque, le transfert de fonds rimait avec les activités 

de Western Union et autres. L’avènement du Mobile Money a 

complètement révolutionné l’approche des transferts des fonds. Ils sont 

désormais électroniques et libéralisés. L’existence de l’ARTF, conformément 

à ses missions de réguler les sociétés de transfert de fonds et surtout de lutte 

contre toutes les dérives d’arnaques financières dans les transactions 

électroniques, se révèle capitale, dans le cadre de la lutte contre le 

blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme. 

 

5°- Les transferts de fonds par Mobile Money (MoMo) entre Airtel et MTN, et 

vis-versa, se font sur la base d’un taux de 3,5%. Pouvez-vous nous dire quel 

acteur encaisse cette redevance. 

 

Le taux appliqué aux transactions électroniques de 3,5% est tracé à travers 

la plateforme HUB MOMO, gérée par l’ARPCE qui à son tour, déduit la part 

réservée à l’Etat conformément à la loi des finances en vigueur. 

 

En réalité, il appartenait à l’ARTF de jouer pleinement ce rôle conformément 

à ses attributs prévus dans la loi n° 7-2012. A l’époque, l’ARPCE était la seule 

agence de régulation équipée en infrastructures et en capital humain 

formé sur le sujet et qui avait les prérequis pour assurer ce rôle.  

 

Aujourd’hui, la présente proposition de loi, consolide l’ARPCE dans son rôle 

d’agrégateur technique, et donne la possibilité à l’ARTF de redorer son 

blason en se positionnant comme l’agrégateur de l’interopérabilité des 

transactions financières ou transferts de fonds électroniques. 

 

6°- L’analyse de certains articles du texte adopté au niveau de l’Assemblée 

Nationale pourrait aboutir au niveau des pages 3, 5, 7 et 10 à quelques 

modifications ainsi qu’il suit. Qu’en dites-vous. 

 

Page 3, 5, 7 et 10 : 

 

Article 5, alinéa 2 : le montant des frais fixé à ce niveau conviendrait à être 

porté dans la loi de finances plutôt que dans la présente loi. 

Justement nous plafonnons à travers une étude comparative des tarifs et 

frais appliqués dans d’autres pays mais, il appartient à la loi des finances de 
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fixer sans dépasser le plafond défini dans la présente proposition de loi. au 

profit des TPE/PME et Start-Up qui doivent émerger dans un environnement 

des affaires amélioré et attractif pour les investisseurs. 

 

Article 7, alinéa 2 : l’usage de la formule « peut » à la première ligne, limite 

la portée du droit d’agir qu’on voudrait reconnaître à l’ARTF d’assigner une 

catégorie de codes USSD aux services d’accès universel, etc. Il conviendrait 

d’affirmer qu’« elle est en mesure » de … 

 

La formule « peut », est significative du fait que l’ARTF en jugeant 

l’opportunité d’une solution digitale proposée par un acteur économique, 

peut motiver l’ARPCE dans le cadre de l’attribution du code USSD d’un 

format long de type XXXX. 

 

Article 13 : le groupe de mots « justes et raisonnables » ne suggère aucun 

repère. Le concepteur du texte pourrait-il ici nous aider. 

 

On pourra simplement dire « fixer les tarifs dans le respect des textes 

réglementaires en vigueur » au lieu de « Justes et raisonnables » 

 

Article 26. Il conviendrait d’ajouter un second alinéa à libeller comme suit : 

« Un arrêté interministériel, Economie et Finances -Télécommunications et 

Economie Numérique, définira le fonctionnement de cette plateforme. 

 

L’article 15 de la présente loi prévoit déjà cette disposition d’arrêté 

interministériel. 

 

Article 42 : dans cette disposition, le sort des utilisateurs est laissé à l’initiative 

des fournisseurs et opérateurs. Est-il possible d’espérer une inclinaison 

coercitive à propos.   

        

Les articles 40 et 41du Chapitre II sur la protection des consommateurs ou 

utilisateurs intègre bien cet aspect. 

 

Toutefois, s’agissant des mesures coercitives, des pénalités en termes du 

non-respect des délais et des frais d’usages sont prévues par la présente loi 

conformément aux textes en vigueur. 
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Au sujet des articles 49 et 50, le texte pourra être modifié légèrement  

Article 49 : 

Au lieu de :  

Une pénalité comprise, selon la nature et l’importance ou la portée du 

manquement, entre cinq cent mille (500 000) et un million (1 000 000) de 

francs CFA, et ce, par jour de retard à compter de la notification du 

manquement par l’ARPCE, à l’opérateur auteur de la violation, et ou à 

compter de l’expiration du délai qui lui est imparti par l’ARPCE, pour la 

correction de son manquement. 

Lire : 

Une pénalité, selon la nature et l’importance ou la portée du manquement, 

conformément aux textes en vigueur, à compter de la notification du 

manquement par l’ARPCE, à l’opérateur auteur de la violation, et ou à 

compter de l’expiration du délai qui lui est imparti par l’ARPCE, pour la 

correction de son manquement. 

 

Article 50 : sur le premier tiret. 

Au lieu de : 

A une pénalité comprise selon la nature ou la gravité du manquement ou 

de la violation, entre deux cent mille (200 000) FCFA et un million (1 000 000) 

de FCFA, et ce, par jour de retard à compter de la notification du 

manquement par l’ARPCE, au fournisseur auteur de la violation, et ou à 

compter de l’expiration du délai qui lui est imparti par l’ARPCE, pour la 

correction de son manquement. 

Lire : 

A une pénalité selon la nature ou la gravité du manquement ou de la 

violation, conformément aux textes en vigueur à compter de la notification 

du manquement par l’ARPCE, au fournisseur auteur de la violation, et ou à 

compter de l’expiration du délai qui lui est imparti par l’ARPCE, pour la 

correction de son manquement. 

 

II-5- CONTRIBUTIONS DES DIRECTEURS GENERAUX 

Les directeurs généraux des Institutions Financières Nationales (DGIFN), de 

l’Agence de Régulation des Transactions Financières (ARTF), puis de 

l’Agence de Régulation des Postes et de Communication Electroniques 

(ARPCE), direction générale ou bras techniques, tous acteurs du Ministère 

de l’Economie et des finances, ont chacun en ce qui le concerne, éclairé 
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les Sénateurs de la Commission à propos de leur champ de compétences, 

sans exclure, si nécessaire, une collaboration transversale conformément à 

la politique gouvernementale ou sous- régionale encadrée par la 

Communauté Economique Monétaire d’Afrique Centrale (régulateurs de la 

CEMAC). 

 

II-6- DEBATS EN COMMISSON ET AMENDEMENTS. 

 

La Commission Education, Culture, Science, Information et Technologie du 

Sénat, après avoir examiné le Rapport de l’Assemblée Nationale et le texte 

de loi amendé y relatif, a accepté une partie des modifications effectuées 

par la première chambre saisie.  

 

Elle a cependant formulé d’autres amendements portant notamment sur les 

dispositions des articles 6, 7,13, 21, 26, 43, 49, 50 et 54.  

 

Article 6 : 

Au lieu de :  

Un arrêté du Ministre en charge des postes des télécommunications et de 

l’Economie Numérique fixe les modalités de recouvrement de la redevance 

annuelle prévue par la présente loi 

Lire : 

Les modalités de recouvrement de la redevance annuelle seront fixées par 

la loi de finances 

 

Article 7 : deuxième paragraphe 

Au lieu de :  

L’Agence de Régulation des Postes et des Communications Electroniques 

peut aussi assigner une catégorie de codes USSD format XXXX au service 

d’accès universel avec une tarification zéro, pour les services d’urgences, 

les services de sécurité nationale ou les passerelles d’échange des données 

financières et fiscales qui utilisent le paiement électronique mobile money  

Lire : 

L’Agence de Régulation des Postes et de Communications Electroniques 

assigne une catégorie de codes USSD format XXXX au service d’accès 

universel avec une tarification zéro, pour les services d’urgences, les services 

de sécurité nationale ou les passerelles d’échange des données financières 

et fiscales qui utilisent le paiement électronique mobile money  
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Article 13 

Au lieu de : 

L’opérateur de téléphonie mobile est, dans le cadre de fixation des coûts 

d’accès et autres tarifs d’utilisation ou d’exploitation des codes USSD qu’il 

opère ou exploite, tenu de fixer des tarifs justes et raisonnables, en tenant 

compte du principe d’orientation vers les coûts. 

Lire : 

L’opérateur de téléphonie mobile est, dans le cadre de fixation des coûts 

d’accès et autres tarifs d’utilisation ou d’exploitation des codes USSD qu’il 

opère ou exploite, tenu de fixer avec l’ARPCE et les services du Ministère du 

Commerce des Approvisionnements et de la Consommation des tarifs justes 

et raisonnables, en tenant compte du principe d’orientation vers les coûts. 

 

Article 21 : 

Au lieu de : 

L’Agence de Régulation des Postes et des Télécommunications 

Electroniques (ARPCE),  l’Agence de Régulation des Transferts de Fonds 

(ARTF) et l’Agence de Développement de l’Economie Numérique (ADEN) 

sont chargées de la gestion de la plateforme unifiée d’échanges de 

données informatisées (EDI) pour accélérer la transformation numérique de 

l’économie. 

Lire : 

L’Agence de Régulation des Postes et des Télécommunications 

Electroniques (ARPCE),  l’Agence de Régulation des Transferts de Fonds 

(ARTF) et l’Agence de Développement de l’Economie Numérique (ADEN) 

sont chargées de la gestion de la plateforme unifiée d’échanges de 

données informatisées (EDI) pour accélérer la transformation numérique de 

l’économie. Un arrêté interministériel (Economie, Finances et Economie 

Numérique) définit le fonctionnement de cette plateforme. 

Article 26 

Au lieu de : 

Le contrat d’exploitation du code USSD format XXXX entre le Fournisseur de 

Services à Valeur Ajoutée (FSVA) ou l’acteur Non Opérateur de Téléphonie 

Mobile (NTOM) ou les Fintechs ou les agrégateurs de paiements et 

l’opérateur de téléphonie mobile, est librement négocié et de bonne foi. 

Toutefois, l’ARPCE ou l’ARTEF met à disposition des contrats types pour 

organiser la collaboration entre fournisseurs ou acteurs ou Fintechs ou 

agrégateurs et opérateurs. 
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Lire : 

Le contrat d’exploitation du code USSD format XXXX entre le Fournisseur de 

Services à Valeur Ajoutée (FSVA) ou l’acteur Non Opérateur de Téléphonie 

Mobile (NTOM) ou les Fintechs ou les agrégateurs de paiements et 

l’opérateur de téléphonie mobile, est librement négocié et de bonne foi. 

Toutefois, l’ARPCE ou l’ARTEF met à disposition des contrats types pour 

organiser la collaboration entre fournisseurs ou acteurs ou Fintechs ou 

agrégateurs et opérateurs, conformément au dispositif prévu à l’article 15 

de la présente loi. 

Article 43 

Au lieu de : 

Les fournisseurs des services via le canal USSD y compris les opérateurs de 

téléphonie mobile, doivent traiter les plaintes d’un de leurs clients, résoudre 

tout problème relevant de leurs responsabilités dans un délai maximal de 

trois (3) jours ouvrables, à compter de la date de réception de la plainte et 

ou de la notification du problème par le client.   

Lire : 

Les fournisseurs des services via le canal USSD y compris les opérateurs de 

téléphonie mobile, doivent traiter les plaintes de leurs clients, résoudre tout 

problème relevant de leurs responsabilités dans un délai maximal de trois (3) 

jours ouvrables, à compter de la date de réception de la plainte et ou de la 

notification du problème par le client.   

Article 49 

Au lieu de : 

Les opérateurs de téléphonie mobile, en cas de non respect des dispositions 

de la présente loi, sont exposés : 

- A une pénalité comprise, selon la nature et l’importance ou la portée 

du manquement, entre cinq cent mille (500 000) et un million 

(1 000 000) de francs CFA, et ce, par jour de retard à compter de la 

notification du manquement par l’ARPCE, à l’opérateur auteur de la 

violation, et ou à compter de l’expiration du délai qui lui est imparti 

par l’ARPCE, pour la correction de son manquement ; 

- Au refus par l’ARPCE et ou le Ministre en charge des Postes, des 

Télécommunications et de l’Économie numérique, de traiter et ou de 

donner suite à toute demande qui pourrait lui être adressée par 

l’opérateur en cause, durant la période de persistance du 

manquement, et ce, quel que soit l’objet de la demande, qu’elle soit 
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en lien avec la présente loi ou non ; 

- A la suspension de la licence globale accordée à l’opérateur de 

téléphonie mobile ; 

- Au retrait de la licence globale accordée à l’opérateur de téléphonie 

mobile. 

Lire : 

Les opérateurs de téléphonie mobile, en cas de non respect des dispositions 

de la présente loi, sont exposés : 

- Une pénalité, selon la nature et l’importance ou la portée du 

manquement, conformément aux textes en vigueur, à compter de la 

notification du manquement par l’ARPCE, à l’opérateur auteur de la 

violation, et ou à compter de l’expiration du délai qui lui est imparti 

par l’ARPCE, pour la correction de son manquement ; 

- Au refus par l’ARPCE et ou le Ministre en charge des Postes, des  

Télécommunications et de l’Économie numérique, de traiter et ou de 

donner suite à toute demande qui pourrait lui être adressée par 

l’opérateur en cause, durant la période de persistance du 

manquement, et ce, quel que soit l’objet de la demande, qu’elle soit 

en lien avec la présente loi ou non ; 

- A la suspension et au retrait de la licence globale accordée à 

l’opérateur de téléphonie mobile. 

Article 50 :  

Au lieu de : 

Les Fournisseurs de Services à Valeur Ajoutée (FSVA), en cas de non respect 

des dispositions de la présente loi, sont exposés : 

- A une pénalité comprise, selon la nature et l’importance ou la portée 

du manquement, entre cinq cent mille (500 000) et un million 

(1 000 000) de francs CFA, et ce, par jour de retard à compter de la 

notification du manquement par l’ARPCE, à l’opérateur auteur de la 

violation, et ou à compter de l’expiration du délai qui lui est imparti 

par l’ARPCE, pour la correction de son manquement ; 

- Au refus par l’ARPCE de traiter et ou de donner suite à toute demande 

qui pourrait lui être adressée par le Fournisseur en cause, durant la 

période de persistance du manquement, et ce, quel que soit l’objet 

de la demande, qu’elle soit en lien avec la présente loi ou non ; 
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- A la suspension de l’agrément du fournisseur de services à valeur 

ajoutée ; 

- Au retrait de l’agrément du fournisseur de services à valeur ajoutée ; 

- Au  refus par l’ARPCE, de recevoir les déclarations du fournisseur en 

cause, pour les services de valeur ajoutée qu’il opère ou fournit ; 

- A l’interdiction (temporaire ou définitive) par l’ARPCE, au fournisseur 

en cause, d’opérer ou de fournir tout service à valeur ajoutée en 

République du Congo. 

Lire : 

Les Fournisseurs de Services à Valeur Ajoutée (FSVA), en cas de non respect 

des dispositions de la présente loi, sont exposés : 

- Une pénalité, selon la nature et l’importance ou la portée du 

manquement, conformément aux textes en vigueur, à compter de la 

notification du manquement par l’ARPCE, à l’opérateur auteur de la 

violation, et ou à compter de l’expiration du délai qui lui est imparti 

par l’ARPCE, pour la correction de son manquement ; 

- Au refus par l’ARPCE de traiter et ou de donner suite à toute demande 

qui pourrait lui être adressée par le Fournisseur en cause, durant la 

période de persistance du manquement, et ce, quel que soit l’objet 

de la demande, qu’elle soit en lien avec la présente loi ou non ; 

- A la suspension de l’agrément du fournisseur de services à valeur 

ajoutée ; 

- Au retrait de l’agrément du fournisseur de services à valeur ajoutée ; 

- Au  refus par l’ARPCE, de recevoir les déclarations du fournisseur en 

cause, pour les services de valeur ajoutée qu’il opère ou fournit ; 

- A l’interdiction (temporaire ou définitive) par l’ARPCE, au fournisseur 

en cause, d’opérer ou de fournir tout service à valeur ajoutée en 

République du Congo. 

 

Article 54 : 

Au lieu de : 

Les pénalités sont recouvrées par l’Agence de Régulation des Postes et 

Télécommunications Electroniques (ARPCE) 

Lire : 

Les pénalités sont recouvrées par le Trésor public. 
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CONCLUSION 

Au terme des débats sur la proposition de loi relative à l’interopérabilité et 

l’ouverture du canal USSD aux Fournisseurs de Services à Valeur Ajoutée 

(FSVA), en République du Congo, les Vénérables Sénateurs, membres de la 

Commission Education, Culture, Science, Information et Technologie du 

Sénat, ont adopté à l‘unanimité avec amendements ladite proposition de 

loi et le présent rapport. 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    

Le vote a donné les résultats suivants : 

 

Inscrits      :  11 

Présents      : 08 

Votants      :  08 

Excusés      :     03 

Pour                : 08 

Contre      :  00 

Abstention    :  00 

 

En conséquence, la Commission Education, Culture, Science, Information et 

Technologie invite  la plénière du Sénat à faire autant. 

 

                            Fait à Brazzaville, le 09 août 2023 

                                                                La  Commission 

 

 

 

 


